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TAXE SUR LES JEUX ET PARIS

Paris sur les événements sportifs (autres que les courses de chevaux)
Paris via les kiosques Internet
Jeux et paris via les lignes 0900 et les GSM

A tp_us!es_agents du secteur recouvrement (secteur CD), et de la taxation.
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I . INTRODUCTION

1. Vu la popularité croissante des paris sur les événements sportifs et de phénomènes
comme les kiosques internet, les jeux et paris via les lignes 0900 ou via les GSM et eu égard
aux nombreuses questions qui sont posées à ce sujet, il a paru nécessaire de rappeler tes
dispositions fiscales en vigueur en ia matière.

2. La taxe sur les jeux et paris frappe en effet toutes les catégories de jeux et paris, c'est-à-
dire toutes les opérations se caractérisant par le fait que les participants engagent une somme
avec risque de perte, dans l'espoir de recueillir un avantage en espèces ou en nature. La
manière dont il est pris part au pari (verbalement, par écrit, par téléphone, internet, e-mail,
SMS ou de quelque manière que ce soit) est ici sans importance.

La taxe sur les jeux et paris est due même en ce qui concerne les jeux ou paris dont
l'organisation, prohibée par des dispositions légales particulières, rend leurs auteurs passibles
de sanctions pénales. Il n'est donc pas nécessaire que l'opération soit autorisée par [a loi pour
que la taxe soit due.
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3. En vertu de l'article 51 CTA, la taxe est due par touie^personne qui, même
occasionnellement, accepte, soit pour compte personnel, soit à titre d'intermédiaire, des enjeux
ou des mises destinés à être engagés dans des jeux et paris.

Il peut se faire qu'entre l'organisateur des paris et les joueurs interviennent des personnes
qui, pour le compte du premier, sont chargés de recueillir et d'accepter les mises.

En principe, ces personnes peuvent être tenues pour redevables de la taxe, car la loi qualifie
aussi comme tels ceux qui acceptent les mises ou enjeux à titre d'intermédiaire. Il s'agit là
essentiellement d'une mesure de précaution qui peut avoir son intérêt, notamment quand
l'administration n'a pas de prise sur le véritable organisateur, soit parce qu'il réside à l'étranger,
soit parce qu'il se dérobe à ses obligations. De la première éventualité, on peut notamment
avoir un exemple dans le cas d'une exploitation étrangère de pronostics sur matches de football
qui recueille les bulletins souscrits en Belgique, par le truchement d'une succursale belge ; en
pareille hypothèse, cette dernière est redevable de la taxe.

L'expression « à titre d'intermédiaire » reprise dans l'art. 51, CTA doit s'entendre dans le
sens le plus large et vise également l'exploitant de l'établissement (débit de consommations ou
autre lieu public de réunions) qui accepte des paris ou participe de quelque manière à leur
acceptation, par exemple, en donnant de la publicité aux opérations ou en fournissant le
matériel ou le personnel et qui recueille ainsi quelque bénéfice direct ou indirect de ces
opérations.

L'attention est appelée sur le fait que l'art. 51,CTA :

1° autorise la taxation directe dans le chef de la personne qui accepte les enjeux à titre
d'intermédiaire si, pour une raison quelconque, on ne peut atteindre le redevable « réel »,
c'est-à-dire celui qui accepte les enjeux pour son compte personnel (p.ex. parce qu'il
réside à l'étranger, parce qu'il est insolvable,...)-
De même, il est permis d'ignorer l'intermédiaire « principal » et ne retenir que les
intermédiaires « au second degré »;

2° n'établit aucune solidarité entre le « redevable » qui accepte pour son compte personnel
et le « redevable » qui accepte à titre d'intermédiaire;

3° ne permet pas de taxer simultanément et séparément les deux. Une fois que le choix est
fait et que la cotisation est établie dans le chef du redevable choisi, il faut ignorer le «
second » redevable et il ne peut être question de taxer ce dernier, sous prétexte que la
cotisation établie dans le chef du premier est irrécouvrable (on créerait un double emploi
et on ne pourrait rien invoquer pour dégrever la première cotisation).

Il est bien entendu que ne peuvent être considérés comme redevables de la taxe les simples
dépositaires d'organisateurs de concours de paris, c'est-à-dire les personnes chez qui l'on peut
se procurer des bulletins de participation, mais qui n'acceptent aucun enjeu.

L'article 52 CTA stipule que lorsque dans des cercles privés ou dans d'autres locaux, des jeux
ou paris sont pratiqués de manière que personne n'est spécialement chargé d'accepter les
enjeux ou mises soit pour compte personnel, soit à titre d'intermédiaire, l'exécution de toutes
les prescriptions légales incombe aux organisateurs des opérations; sont considérés comme tels
et sont redevables solidaires de la taxe, ceux qui mettent le local ou le matériel à la disposition
de personnes se livrant à des jeux ou paris.

Le redevable est donc, en premier lieu, l'organisateur des jeux et paris qui agit pour son
compte personnel et, en second lieu, la personne qui, intervenant entre ledit organisateur et les
joueurs, est chargée, pour le compte du premier, de recueillir les mises et enjeux des seconds.

Par conséquent, lorsqu'une entreprise établie à l'étranger accepte des mises ou des enjeux à
l'intervention d'intermédiaires en Belgique, ces derniers peuvent être considérés comme
redevables.
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4. En cas de paris, la taxe est donc due_dès_que les_mises sontacçeQtées en Belgique.

On estime que les mises sont acceptées^ Belgique :

• lorsque l'organisateur (en fait et/ou en droit) est établi en Belgique;
• lorsqu'une filiale, agence ou succursale belge d'un organisateur étranger est chargéepar

ce dernier de recueillir les enjeux, même lorsque ceux-ci sont réellement transférés à
l'organisateur étranger.

5. La taxe est par conséquent due :

• dès que les enjeux sont acceptés en Belgique, par exemple pour des pronostics sur des
matches de football (belges ou étrangers), que les bulletins soient complétés en Belgique
ou à l'étranger. Dans ce cas, l'organisateur ou l'intermédiaire établi en Belgique de
l'entreprise étrangère est considéré comme le redevable de la taxe;

• lorsque les paris sont conclus via internet et que l'organisateur des paris est établi en
Belgique (en fait et/ou en droit). Il importe peu que le serveur internet se trouve en
Belgique ou à l'étranger.

I I . PARIS SUR LES EVENEMENTS SPORTIFS OU TOUS AUTRES EVENEMENTS
COMPATIBLES AVEC LA MORALITE PUBLIQUE (autres que les courses de chevaux)

A. Généralités

1. Base d'imposition

6. La taxe s'applique sur le montant brut des sommes engagées, sans que soient défalqués
des frais ou charges inhérents à leur engagement et supportés par les joueurs ou encore les
dépenses incombant à l'organisateur (voir n° 43/14 à 43/18 CTA/Com.).

2. L'endroit où les mises et enjeux peuvent être acceptés

7. L'endroit où peuvent être acceptés les mises ou les enjeux, destinés à être engagés dans
des paris sur les événements sportifs ou tous autres événements compatibles avec la moralité
publique, autres que les courses de chevaux, n'est pas réglementé fiscalement, si bien qu'ils
peuvent être recueillis dans tout établissement, même dans un débit de boissons ou tout autre
endroit accessible au public.

B. Autorisations - Redevance au profit du Fonds National des Sports

8. Pour les paris sur les événements sportifs, excepté les courses de chevaux, une distinction
nette doit être faite entre les concours de paris (paris mutuels) et les paris à la cote.

1. Concours de paris (ou paris mutuels)

9. Par concours de paris, il faut entendre les concours dans lesquels les participants rivalisent
entre eux : paris mutuels.
Tel est principalement le cas lorsque les participants, appelés à choisir entre diverses
éventualités, élaborent des pronostics sur lesquels ils misent un enjeu et qui, par référence à la
solution-type, les départageront pour l'attribution des prix.
L'organisateur du concours sert uniquement de trait d'union entre les participants; il ne prend
personnellement aucun risque. Il réunit les mises recueillies dont il répartit le montant entre les
gagnants, après avoir prélevé une certaine quotité pour couvrir ses frais (taxe sur les jeux et
paris, redevance au profit du Fonds National des Sports, ...) et se procurer un bénéfice.

Si les concours de paris sur les résultats d'épreuves sportives (autres que les courses de
chevaux) sont organisés suivant le système du pari mutuel, ils sont soumis à l'autorisation
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préalable du Ministre compétent qui a l'éducation physique et les sports dans ses attributions
ainsi qu'à une redevance au profit du Fonds National des Sports.

Dans le cadre de cette réglementation, les receveurs des contributions directes sont tenus :

• d'attirer l'attention des organisateurs, soit lorsque ceux-ci souscrivent la déclaration
préalable n° 714 B (voir n° 13 ci-après), soit à toute autre occasion, sur la nécessité de
solliciter l'autorisation visée ci-avant ;

• d'apposer une attestation de conformité avec l'original sur les copies des déclarations
d'assujettissement à la taxe (déclaration n° 733) qui doivent être transmises par les
organisateurs au Ministre précité ;

• de signaler immédiatement au Ministre qui a l'éducation physique et les sports dans ses
attributions, les concours de paris sur les événements sportifs ayant eu lieu, à leur
connaissance, sans octroi préalable de l'autorisation requise ; en pareil cas, la taxe est
évidemment due, nonobstant le défaut d'autorisation.

2. Paris à la cote

10. Les paris à la cote ne sont pas des concours de paris, car dans ce mode de paris, les
participants ne rivalisent pas entre eux. Il s'agit de paris où chaque participant engage
séparément sa mise contre l'organisateur du pari.

L'organisation de paris à la cote sur les épreuves sportives (autres que les courses de
chevaux) n'est pas soumise à l'autorisation préalable du Ministre ayant l'éducation physique et
les sports dans ses compétences ni au versement d'une redevance au profit du Fonds National
des sports.

La notification constitue donc le point de départ du délai. A défaut de notification, le délai
précité n'a jamais commencé à courir.

11. L'organisation et l'acceptation de paris sur les événements sportifs (autres que les
courses de chevaux) ne sont soumis à aucune autorisation émanant du SPF Finances.

C. Obligations fiscales

12. Pour tous les types de jeux et paris, des obligations fiscales déterminées doivent être
respectées en vue du paiement de la taxe due en matière de jeux et paris, et ce en vertu des
articles 53 à 63 CTA.

13. Il s'agit plus précisément des obligations fiscales suivantes :

la déclaration préalable à l'organisation de jeux et paris, à introduire au moyen de la
carte-déclaration 714 B, au moins 2 jours avant le commencement des opérations,
auprès du receveur des contributions directes du ressort où les opérations vont avoir lieu
ou du ressort où se situe le siège social de la société organisatrice (les titulaires d'une
autorisation d'accepter des paris sur les courses hippiques organisées à l'étranger sont
dispensés de cette obligation).
Lorsque les jeux et paris ont un caractère permanent ou qu'ils se reproduisent à
intervalles réguliers, la déclaration vaut jusqu'à ce qu'elle soit révoquée par le redevable.
Le receveur communique une copie de chaque déclaration préalable d'organisation qu'il
reçoit à l'inspecteur de recherche compétent ( voir n° 53/3 et 4 CTA/Com);
la constitution d'une garantie réelle auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations d'un
maximum de 50.000,00 EUR avec un minimum de 500,00 EUR. Le montant de la garantie
est fixé par le directeur régional des contributions directes, secteur recouvrement, du
ressort de la recette compétente, compte tenu de l'importance présumée des opérations
qui vont être réalisées et des minima et maxima mentionnés ci-dessus;
le paiement de la taxe due, qui est calculée sur le montant brut des sommes engagées.
La taxe est payable sur déclaration. Pour ce faire, il faut utiliser le formulaire de
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déclaration n° 733 qui doit être souscrit lors de chaque paiement de la taxe (le 1 e r et le
15 de chaque mois).
La déclaration 714 B ne doit pas être confondue avec la déclaration 733.
La première a pour but essentiel d'informer l'administration sur les opérations projetées,
afin de pouvoir éventuellement les contrôler, tandis que la seconde est nécessaire pour
pouvoir contrôler et fixer le montant dû de la taxe;

• la délivrance aux joueurs de tickets, cartes ou billets indiquant les mises, enjeux ou paris.

Les tickets, etc., sont obligatoirement acquis par les organisateurs auprès d'imprimeurs
spécialement agréés [La demande d'autorisation pour être agréé en tant qu'imprimeur
doit être adressée au : SPF Finances, Services Centraux - Recouvrement, Direction IV/4,
North Galaxy, Boulevard du Roi Albert I I 33, boîte 40, 1030 Bruxelles.] à cette fin par
l'administration. L'agréation est en fait attestée par la présence, sur les documents en
question, d'un sceau rond bien caractéristique (reproduction d'un lion);

• la tenue journalière d'un registre dans lequel doivent être inscrits le montant des recettes
par catégorie et le dernier numéro des tickets, cartes ou billets délivrés.

14. Ces règles valent donc en particulier pour les concours de paris sur les événements
sportifs.

I I I . PARIS VIA LES KIOSQUES INTERNET

A. Généralités

15. Sur le plan de la taxe sur les jeux et paris, les dispositions légales applicables en matière
de jeux et paris traditionnels valent également en matière d'organisation de jeux et paris par
internet.

16. L'attention est attirée sur le fait qu'il existe une différence essentielle entre les jeux et
paris via les kiosques internet et certains sites web qui permettent de parier sur toutes sortes
d'événements de nature sportive ou autre.

Les kiosques internet sont en fait des « appareils » pourvus d'un lecteur de billets et d'une
imprimante de tickets qui permettent de parier d'une manière très simple par internet sur
toutes sortes d'événements de nature sportive ou autre (comme par exemple le football, les
courses cyclistes, le tennis, etc.).

Ces appareils sont destinés à être placés et exploités dans des endroits publics (par exemple
cafés, salles de snooker, librairies, ...)•

Le participant peut remplir son formulaire sur l'écran et reçoit, après paiement, son ticket
comme preuve de sa participation. En cas de gain, le montant est immédiatement versé au
participant de la manière qu'il a choisie. L'attention est attirée sur le fait que les tickets délivrés
doivent être imprimés chez un imprimeur qui a été spécialement agréé à cette fin par
l'administration.

Il existe en revanche certains « sites web » qui organisent en Belgique des paris sur les
événements sportifs [II doit s'agir d'événements sportifs réels. Via certains kiosques internet,
on peut parier sur des courses virtuelles (comme des courses virtuelles de chameaux et de
chevaux). Dans ce cas, il s'agit de jeux de hasard et il faut se référer à l'article 4 de la loi du 7
mai 1999 sur les jeux de hasard, les établissements de jeux de hasard et la protection des
joueurs (MB du 30 décembre 1999) qui stipule : « Article 4. Il est interdit d'exploiter, en
quelque lieu que ce soit, sous quelque forme et de quelque manière directe ou indirecte que ce
soit, un ou plusieurs jeux de hasard ou établissements de jeux de hasard autres que ceux
autorisés conformément à la présente loi. Nul ne peut exploiter un ou plusieurs jeux de hasard
ou établissements de jeux de hasard sans licence écrite préalablement octroyée par la
commission des jeux de hasard ».] et autres via internet. Ces sites web peuvent donc être
visités à partir de n'importe quel PC disposant d'une connexion internet.
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Vu les possibilités internet qui sont offertes aux joueurs, on peut considérer que dans les
deux cas, en principe, des paris sur n'importe queLéyénement peuvent avoir lieu.

B. Types de_pan_s autorisés dans le cadre des paris via les kiosques internet

1. Paris sur les événements_sportif^ou tous autres événements compatibles avec la moralité
publique, courses de chevau)Lexceptées

17. Moyennant l'accomplissement des obligations fiscales mentionnées sous le titre I I , les
paris sur les événements sportifs ou tous autres événements compatibles avec la moralité
publique peuvent également être acceptés via les kiosques internet.

18. La règle selon laquelle les mises ou les enjeux, destinés à être engagés dans des paris
sur les événements sportifs ou tous autres événements compatibles avec la moralité publique,
autres que les courses de chevaux, peuvent être acceptés partout (voir n° 7) vaut également
pour l'acceptation de tels paris via les kiosques internet.

19. Si les concours de paris (paris mutuels) sur les résultats d'épreuves sportives, excepté
les courses de chevaux, sont organisées via les kiosques internet, ils sont soumis à
l'autorisation préalable du Ministre qui a l'éducation nationale et les sports dans ses
compétences ainsi qu'à une redevance au profit du Fonds National des Sports, comme
mentionné au n° 9.

2. Paris sur les courses de chevaux

20. En ce qui concerne spécifiquement les paris sur les courses de chevaux, il faut souligner
que des dispositions légales spécifiques sont d'application (voir Chapitre VIII - Dispositions
spéciales afférentes aux courses de chevaux et paris y relatifs - du Code des taxes assimilées
aux impôts sur les revenus - articles 66 et 67 CTA).

21. Conformément à l'article 66, §1, CTA, l'ouverture d'un champ de courses de chevaux,
l'organisation de courses de chevaux ainsi que l'acceptation de paris sur les courses de chevaux
sont subordonnées à l'autorisation préalable du Ministre des Finances ou de son délégué.

Les paris sur les courses de chevaux [II doit s'agir de courses de chevaux réelles. Si le pari
via le kiosque internet porte sur une course de chevaux virtuelle, il s'agit alors d'un jeu de
hasard et il faut se référer à l'article 4 de la loi du 7 mai 1999 sur les jeux de hasard (voir la
remarque en note 2 sous le n° 16).] qui sont acceptés via des kiosques internet sont
subordonnés aux mêmes dispositions légales.

22. Une distinction doit être faite entre les paris sur les courses de chevaux courues en
Belgique et les paris sur les courses de chevaux courues à l'étranger.

a) Paris sur les courses de chevaux courues en Belgique

23. En ce qui concerne l'acceptation des paris sur les courses de chevaux courues en
Belgique, il faut souligner que :

• seuls les paris mutuels et les paris à la cote sont autorisés sur les courses belges (voir
art. 66, §2, 1° et 2° CTA) ;

• l'acceptation des paris mutuels est réservée à l'organisateur de la course sur laquelle le
pari est engagé (voir art. 66, §2, 1° in fine , CTA et art. 44, al. 1, AR régi. gén. CTA) ;

• les fonds destinés au service du pari mutuel peuvent être recueillis en quelque lieu que ce
soit, à l'exclusion toutefois des débits de boissons. Ils doivent être reportés au pari
mutuel des champs de courses (art. 67, §1, CTA) ;

• seul l'organisateur de la course peut obtenir une autorisation d'organiser des paris à la
cote et les fonds destinés au service de ces paris ne peuvent être recueillis que par les
bookmakers - engagés par l'organisateur - dans l'enceinte des champs de courses (voir
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